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LES ÉVÉNEMENTS 
Complétons la sécurité de la 

France en fermant la trouée 
de Belfort. — Un journal boche 
nous donne un « joli » portrait 
du Bandit. — Pour se soustraire 
aux conséquences du crime, un 
Professor allemand conseille 
à son pays d'aller carrément 
au bolchevisme. Chantage 
peut-être,... mais plus que 
jamais montons la garde au 
Rhin. — La folie de nos illu-
minés. 
Au moment où les Alliés vont ré-

gler la question des nouvelles fron-
tières, il est intéressant de signaler 
un article du général Maitrot dans 
\'Echo de Paris. Il s'agit d'assurer la 
sécurité de la France en fermant la 
Trouée de Belfort. 

Au sud de cette ville la Suisse 
détient un territoire — cebui de Por-
rentruy — qui s'avance audacieuse-
ment sur le sol français. Ce territoire, 
connu sous les noms de Jura Bernois 
et À joie, appartint à notre pays : en 
1791 il constituait le département du 
Mont-Terrible ; squs le Premier Em-
pire il formait un arrondissement du 
Haut-Rhin. Les habitants du pays 
auraient exprimé leur désir d'être, de 
nouveau, rattachés à la France. 

Si l'on jette un coup d'œil sur une 
carte détaillée, on constate que 
',Ajoie constitue les avancées du 
camp retranché de Belfort ; ce der-
nier ne peut être utilement défendu 
par le sud que si nous sommes mis en 
possession de la chaîne du' Monl-
Terrible. 

Certes, cette chaîne appartient à la 
Suisse et cela est, pour nous, une 
garantie suffisante. Mais en 1914, les 
Allemands n'ont pas hésité à violer 
te territoire Belge pour pénétrer en 
J'rance. Ils n'hésiteront pas davanta-
ge, le jour où ils se croiront les plus 
torts, à entrer en Suisse pour s'avan-
cer vers Belfort, en passant par 
I A] oie. 1 

Cj'est dans ce but évident que la 
Prusse obtint, en 1815, que ce terri-
toire fût cédé par la France à la 
puisse, en dépit, de l'unanime protes-
tation des habitants. 

L'heure est propice pour fermer 
la porte de la Trouée de Belfort. 

Mais, dira-t-on, comment pouvons-
nous obtenir la restitution de cette 
province ? C'est ce qu'explique le gé-
néral Maitrot qui estime que nous 
avons la possibilité d'accorder à nos 
voisins des compensations suffisantes. 

« Ces compensations suffisantes 
existent, dit-il, et tellement belles 
que notre voisine ne pourrait qu'y 
gagner largement. 

D'abord, le territoire de Constan-
ce, qui serait enlevé au grand-duché 
de Bade, car il fait partie de la 
Suisse au point de vue géographique 
et économique, et le Vorarlberg, qui, 
dans un plébiscite récent, a demandé 
à lui être rattaché. 

Des avantages économiques com-
pléteraient ces échanges, conformes 
d'ailleurs aux principes wilsoniens, 
puisqu'ils se feraient à la requête 
même des habitants. Droits de navi-
gation sur le Rhin et le futur canal 
du Rhône qui mettra la Suisse en 
relations directes avec le port de 
Cette. 

. Ne laissons pas passer cette occa-
sion de reprendre l'Ajoie, lambeau 
de notre Franche-Comté : nous ne la 
retrouverons plus jamais, et la Fran-
ce, qui aura négligé de fermer une 
«e ses portes, continuera à porter au 
"âne, pour toujours, le stigmate du 
nonteux congrès de Vienne. » 

La question valait d'être signalée. 
Mais: nos plénipotentiaires pourront-
»|.la solutionner?... N'y a-t-il pas, 
rte.là, trop de questions à régler ? 

A 
Un bien joli portrait du Bandit qui 

a déchaîné le conflit. Il est extrait du 
journal socialiste allemand le Vor-
wserts : 

« Aujourd'hui, tout le monde se 
rend compte de l'insuffisance intel-
lectuelle de notre seigneur et maître 
Guillaume II. Il n'a pas pu tenir les 
belles promesses qu'il nous avait 
faites de conduire les Brandebour-
geois vers des « jours magnifiques ». 
Et quand on relit ses innombrables 
discours, on reconnaît que ce n'était 
luun bavard, un vantard et un 
cruel. Nous ne voulons rappeler que 
l'un de ses mots historiques, parce 

qu'il est très significatif. Au commen-
cement de ce siècle, il a proclamé le 
comte Zeppelin « le plus grand 
homme du xxe siècle ! » Ainsi, grâce 
p une prescience divine, il savait 
déjà les hommes que produirait le 
xxe siècle et qujils seraient inférieurs 
à Von Zeppelin ! 

« Dans l'ensemble, on peut dire 
que Guillaume II a porté sur toutes 
choses des jugements faux. Il .man-
quait des qualités que doit avoir un 
souverain. C'était un roi de théâtre, 
ne songeant qu'à la pompe et à la 
phrase, Quand, sous un appareil étin-
celant, on le voyait venir, il pouvait 
faire impression sur les esprits naïfs 
et enfantins, qui aiment le côté ex-
térieur des choses. Mais tout ceux, 
qui le. connaissaient, exprimaient 
l'espérance que jamais il ne serait 
appelé à prendre part à de grands 
événements de l'histoire. Car, s'il en 
était autrement, on assisterait à des 
défaillances lamentables. L'on pen-
sait qu'il pourrait continuer à jouer 
son rôle tant qu'il serait libre de cir-
culer sur la scène de la paix, dans un 
costume de théâtre. Au fond de sa 
nature, ce n'était qu'un acteur, nul-
lement un homme d'action. ' Il était 
dépourvu d'intelligence et de vigueur, 
et doué d'une grande lâcheté, si bien 
qu'on a pu dire de lui : « A moitié 
acteur, à moitié, poule mouillée ! » 

« Au cours de la guerre, ses parti-
sans les plus fidèles ont reconnu son 
insuffisance. Et aujourd'hui, nos 
royalistes ne songent pas à remettre 
Guillaume sur le trône, où il s'est 
rendu impossible : ils voudraient ré-
tablir seulement la dynastie des Ho-
henzollern et avoir recours à un régent 
jusqu'à la majorité du petit-fils de 
ï'ex-kaiser. Des réactionnaires de 
celte sorte se rencontrent dans les 
rangs du parti conservateur et aussi 
du parti national-libéral. Ce sont 
surtout d'heureux propriétaires, des 
gens qui voudraient que leur or fut 
gardé par un monarque : chien de 
garde très ; sûr ! Ce sont d'ailleurs 
d'habiles politiques. Ils ont soin de 
se tenir absolument tranquilles et de 
ne pas alarmer le public et. les auto-
rités. Nos braves conservateurs sont 
loin d'être aussi sots que nos Spar-
takistes. Ils espèrent que la Révolu-
tion se dévorera elle-même ; que les 
troubles feront sans cesse surgir des 
troubles nouveaux, que le commerce 
sera paralysé, qu'une famine géné-
rale dévastera le pays, qui se tournera 
alors vers un beau chevalier, muni 
de bottes imposantes ! Ils croient à 
leurs calculs avec toute la confiance 
possible. Ils sont sûrs que la monar-
chie succédera à la République com-
me l'hiver succède à l'automne, et 
ils rassemblent toutes leurs forces en 
attendant le moment favorable pour 
sortir de leur retraite et assommer le 
dragon de la Révolution ! » 

Jugement peu flatteur pour le 
pleutre qui prit la fuite le jour de la 
défaite. Cela n'empêche pas la masse 
des Boches de préparer dans l'ombre 
le retour des Hohenzollern. Le Vor-
wœrts le certifie. Raison de plus pour 
que les Alliés imposent aux Barbares 
des garanties qui mettent le monde 
à l'abri d'un retour offensif qui de-
viendra probable le jour où les Ho-
henzollern seront rappelés par la 
Prusse. 

Avant de regagner Washington, 
Wilson fera bien de songer que la 
sauvegarde du Monde, Etats-Unis 
compris, est sur le Rhin et là seule-
ment. 

A 
Il est si vrai que les Barbares cher-

cheront à se soustraire aux consé-
quences de leur crime qu'Os son-
gent — à défaut d'une revanche pro-
blématique — à passer carrément au 
bolchevisme. C'est le conseil que don-
ne à ses compatriotes, dans le Tag, 
le herr Doktor Eltzbacher. Il écrit : 

« Seul le bolchevisme peut nous 
sauver. Certes, ce remède n'est pas 
fait pour les petits esprits, incapa-
bles de s'élever à de grandes déci-
sions. Nous répétons toujours que, si 
nos ennemis persistent dans leur por 
litique, ils jetteront l'Allemagne dans 
les bras du bolchevisme ; mais ces 
protestations ne suffisent pas. Au lieu 
de cette politique du laisser-faire et 
du laisser-passer, nous devons hardi-
ment accueillir tous les maux dont 
nous menace le bolchevisme, afin 
d'échapper à li'esclavage de l'Enten-
te ; nous devons unanimement veiller 
à ce que le bolchevisme vienne à 
nous. Nous ne devons pas nous con-
tenter d'essayer d'épouvanter l'En-

tente par le spectre du bolchevisme, 
nous devons travailler méthodique-
ment à établir chez nous cette trans-
formation sociale et politique, avec 
la conviction que si V Allemagne de-
vient bolcheviste à côté de la Russie 
et de la Hongrie, la vague bolchevis-
te gagnera 1'o.ccident et balaiera les 
Clemenceau et les Lloyd George, Au 
moment où le prolétariat européen se 
tendra les mains, personne ne songe-
ra plus à arracher à l'Allemagne des 
territoires allemands ou à asservir le 
peuple allemand au capitalisme fran-
çais, anglais et américain. Même si 
le bolchevisme ne gagnait pas les 
puissances occidentales victorieuses, 
l'avantage pour l'Allemagne serait 
grand. L'Entente ne pourrait pas tirer 
annuellement des milliards d'une 
Allemagne bolchevisée, et par crainte 
de contagion, elle n'oserait pas em-
ployer la force. 

« Il va sans dire que nous devons 
nous placer loyalement sur le ter-
rain du bolchevisme, introduire le 
système des Conseils et socialiser 
sans indemnité dans la plus large 
mesure. Le bolchevisme ne pourra 
pas nuire à notre vie économique plus 
que le long épuisement que nous pro-
met l'Entente. Certes, lès hommes 
qui ont une fortune honnêtement ac-
quise ont peine à se la voir enlever. 
Mais nous ne devons songer qu'à 
1,'ensemble. En 1813, le peuple prus-
sien a abandonné avec joie son argent 
et son or pour le salut cle la patrie ; 
aujourd'hui les riches ne doivent pas 
reculer davantage devant le dur sa-
crifice de toute leur fortune. » 

Il se peut que ce soit là du pur 
chantage,... un chantage dangereux 
pour nos voisins ; pourtant les Alliés 
auraient tort de ne pas se prémunir 
contre un danger nouveau. Ils ont 
vaincu l'impérialisme allemand, ils 
doivent travailler à vaincre le bolche-
visme qui s'efforce d'empoisonner 
l'univers. 

Pour cela encore, il faut monter la 
garde au Rhin et on déclare que cette 
charge incombera uniquement aux 
Français et aux Belges. Ce serait une 
grosse faute de ne pas prouver aux 
Boches que (l'alliance subsistera entiè-
re, en maintenant dans les provinces 
rhénanes des troupes de toutes les na-
tions qui ont mené le bon combat. 
La digue sera d'autant plus forte 
qu'elle établira l'accord persistant 
entre les Alliés défenseurs de la Ci-
vilisation. 

S 
, La fédération socialiste de la Seine 

s'est réunie en congrès dimanche à 
Paris. L'événement doit être noté en 
raison des votes émis et des tendan-
ces qui s'affirment au sein de ce parti 
unifié ! 

Déjà les Varenne, les Thomas, les 
Renaudel avaient touché des deux 
épaules au cours du congrès précé-
dent. Aujourd'hui, c'est Longuet lui-
même qui apparaît presque comme 
un vulgaire réactionnaire. Les illu-
minés font du progrès !... 

« Où allons-nous et où conduisons-
nous le socialisme », sv'est écrié M. 
Mayéras dans un discours mélancoli-
que. 

Où va le socialisme ? Vers l'anar-
chie tout, simplement, puisque c'est 
Loriot, le seul homme ayant, chez 
nous, la confiance des Bolchevistes, 
qui a les honneurs de la journée : 
Son groupe inexistant, ou à peu près, 
il y a deux ans, obtient, en effet, 12 
délégués contre 17 aux majoritaires 
du groupe Longuet ! 

Ainsi, ce serait pour assurer la 
pleine réalisation d'un programme 
cher à une poignée de fous1 dange-
reux que nos héros seraient tombés 
par centaines de mille. Loriot et sa 
bande voudraient tendre la main à 
Lénine par-dessus le cadavre de nos 
glorieux morts, sacrifiés pour le 
triomphe de la Justice et du Droit. 

C'est une injure a la mémoire de 
nos fils, mais l'heure viendra bien-
tôt, où les électeurs mettront fin au 
rêve impie. Au prochain scrutin, la 
bande à Loriot aura à compter avec 
tous nos poilus ! 

A l'arrière comme nu front, ces 
derniers feront vaillamment leur de-
voir ! 

A. C. 

M. Lloyd George a parlé aux Com-
munes. On avait annoncé un grand 
discours. Le Premier anglais a, en 
effet, prononcé un grand discours, 
mais nous ne savons rien de plus que 
hier ! 

Le ministre a déclaré qu'il ne 
pouvait rien dire de précis avant la 

signature des Préliminaires. I|l , af-
firme simplement que 1,'entente est 
complète entre tous les Alliés et que 
la paix sera « juste et sévère ». 

INFORMATIONS 
Pas de Comité secret 

M. Lebey, député, avait annoncé 
dans les journaux qu'au début d'une 
prochaine séance, il déposerait une 
demande de Comité secret au cours 
duquel le gouvernement serait invité 
à faire des déclarations sur la Confé-
rence de la Paix. 

M.Clemenceau vient d'adresser à 
ce député une lettre dans laquelle il 
fait connaître qu'il n'admet pas la 
réunion du Comité secret. 

Tous les Français, dit M. Clemen-
ceau, ont le même droit que les dépu-
tés de connaître les déclarations que 
pourrait faire le Gouvernement sur 
les questions traitées parla Confé-
rence. 

C'est un langage, net que le pays ne 
peut qu'approuver. 

On signerait le traité 
le 2 mai 

La « Chicago Tribune », dont aucu-
ne des informations parues depuis 
quelques jours n'a encore été démen-
tie par les laits, publie ce matin 
l'anticipation suivante, dont nous lui 
laissons, d'ailleurs la responsabilité : 

La signature du traité de paix avec 
l'Allemagne aura probablement lieu 
le vendredi 2 mai, dans l'après-midi, 
dans la galerie des Glaces du palais 
de Versailles. 

L'Allemagne doit payer 
La commission du budget a adopté 

à l'unanimité une résolution par 
laquelle elle déclare « qu'il est de la 
plus élémentaire justice de réclamer 
à l'Allemagne le remboursement 
intégral de tous les dommages et 
charges de la guërre, avec priorité 
pour la réparation des dommages, 
d'en assurer le paiement suivant 
les capacités actuelles et les possibi-
lités futures de l'Allemagne et d'exi-
ger des garanties effectives et des 
gages pour l'acquittement de la 
dette. « 

Le départ 
du président Wilson 

Le président Wilson a manifesté 
l'intention de se réembarquer pour 
l'Amérique avant le 1er mai, après 
avoir assisté à la séance inaugurale 
de Versailles. Le colonel House 
représentera l'Amérique aux séances 
finales. 

Justice ! 
Une délégation féminine a demandé 

audience au Président du Conseil, 
pour lui remettre une pétition de fem-
mes françaises, demandant justice 
pour les femmes du Nord torturées 
par les Allemands. 

Cette pétition est adressée aux 
membres de la Conférence de la paix : 

« Pour empêcher à jamais le retour 
de pareilles atrocités, dit le manifes-
te, nous demandons que ceux qui les 
ont ordonnées et ceux qui les ont 
exécutées soient condamnés comme 
des criminels de droit commun. » 

« Tout va bien » affirme 
M. Lloyd George 

M. Lloyd George est arrivé à Lon-
dres hier soir. Les journalistes ont 
essayé de le questionner pendant 
qu'il gagnait son auto. Le premier 
ministre s'est écrié gaîment : « Vous 
pouvez dire que tout va bien. » 

La Sibérie libérée 
On mande d'Helsingfors que tout 

l'ouest de la Sibérie est maintenant 
libéré du bolchevisme et le gouverne-
ment de l'amiral Koltchak est affermi. 

Contre les Bolcheviks 
On annonce d'Helsingfors que le 

général Youdenitch, dont les troupes 
volontaires se sont organisées en 
Finlande et combattent les bolche-
vicks sur le front esthonien, a télé-
graphié au gouvernement d'Omsk 
que son action se développait du 
côté de Pétrograd. Il a ajouté que 
la question de l'approvisionnement 
n'était pas sans l'inquiéter et était 
susceptible d'entraver son action. 

Les bolchevicks prennent des me-
sures pour défendre Pétrograd. 

En Espagne 
M. de Romanones, Président du 

Conseil espagnol^ a remis la démis-
sion du Cabinet au Roi qui l'a accep-
tée. 

C'est M. Maura qui a été chargé cle 
former le nouveau cabinet. 

L'affaire 
Humbert-Lenoir-Desouohes 

Quatorzième audience 
M. Jacques Dhur dit qu'il fut in-

formé que le Journal allait être acheté 
par un groupe de capitalistes. Mais 
jamais il ne put connaître les noms 
des souscripteurs, riches capitalistes 
de province, lui dit Desouches. Ne 
pouvant connaître les noms, il renon-
ça à poursuivre ^affaire. Desouches 
déc|lare qu'il ne fut jamais question 
avec M. Dhur de fonder un journal, 
mais de l'achat. En août 1915 le té-
moin dit à Humbert que les fonds 
qui avaient servi à payer étaient 
louches. Il l'informa qu'il avait été 
lui-même en pourparlers avec De-
souches et Lenoir et qu'il les avait 
lâchés. Il lui montra même la lettre 
adressée à ces deux, personnages. 
Humbert garda la (lettre. Humbert 
nie. 

M. Jacques Dhur est allé en Suisse: 
c'était pour faire une enquête sur la 
contrebande et la propagande alle-
mande. L'avocat de Humbert, dit qui'à 
ce moment-là Desouches et Lenoir 
se trouvaient également en Suisse. 
M. Dhur quitta le Journal à la suite 
de dissentiments avec Humbert au 
sujet de Lenoir. 

M. Mareau-Delavigne a mis De-
souches en relations avec M. Dhur, à 
propos de l'achat du Journal. Son 
rôle s'est borné là. M. Lauze, rédac-
teur en chef du Matin, est allé en 
Suisse louer un coffre-fort pour Hum-
bert. 

Quinzième audience 
M. Letellier, directeur du Journal 

raconte en détail les pourparlers pour 
l'achat du Journal. Il affirme n'avoir 
jamais entamé des négociations pour 
une vente du Journal à M. de Wendel 
nir à Munir-Pacha. 

M. Mouthon, directeur-adjoint du 
Journal raconte ses enquêtes en Suis-
se, mais il n'était pas à Paris sfu 
moment de la vente du Journal. Il 
donne des détails au sujet de l'enquê-
te faite par Munir-Pacha en Allema-
gne, enquête faite pour le Journal. 
M. Grosclaude, ancien directeur en 
chef du Journal, déclare qu'il ne sait 
rien sur les tractations qui ont eu 
lieu pour la vente du Journal. 

->SK-

Chambre Jes Députés 
Séance du 15 avril 1919 

Dans la séance du matin, la Cham-
bre discute le projet sur l'utilisation 
de l'énergie hydraulique. M. Perrier 
expose l'économie du projet qui porta 
que « nul ne pourra disposer de 
l'énergie des marées ou des cours 
d'eau sans, une concession ou une au-
torisation de l'Etat. » 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre reprend la discussion de la 
loi sur la réforme électorale. L'article 
10 porte que les bulletins et circu-
laires des candidats seront payés par 
l'administration. La remise en sera 
faite 5 jours avant le vote ou 8 jours 
avant les élections. Sont déclarés nuls 
les bulletins autres que ceux fournis 
par l'administration. Cet article est 
voté par 327 voix contre 101. 

L'article 11 a trait à la proportion-
nelle : il explique comment aura lieu 
la répartition des sièges. « On déter-
mine le quotient électoral en divisant 
le nombre de votants, réduction faite 
des bulletins blancs ou nuls, par ce-
lui des députés à élire. On détermine 
la moyenne de chaque liste en divi-
sant par le nombre de ces candidats 
le total des suffrages qu'ils ont ob-
tenus. Il est attribué à chaque liste 
autant de sièges que sa moyenne con-
tient de fois le quotient électoral. Les 
sièges restants, s'il v a lieu, sont at-
tribués à la liste qui a la plus forte 
moyenne. Les sièges sont dans cha-
que liste attribués aux candidats qui 
ont réuni le plus de suffrages. »' 

M. Bouffandeau dépose une motion 
ainsi conçue : « Tout candidat qui a 
obtenu la majorité est proclamé 
élu. » Malgré l'opposition des er-
péistes, cette motion qui défend le 
droit des majorités est votée ; par 
255 voix contre 187. 

Séance du 16 avril 
Dans la séance du matin, la Cham-

bre reprend la discussion de la réfor-
me électorale : le deuxième paragra-
phe de .l'amendement Bouffandeau 
est mis en discussion. M. Cazassus 
dépose un amendement, disant « qu'à 
défaut de majorité absolue, sont élus 
les candidats ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages!. En cas 
d'égalité, le plus âgé est élu. » Cet 
amendement est repoussé par 373 
voix contre 118, 

La Chambre discute l'interpella-
tion de M. Lebey sur les moyens que 
le gouvernement compte employer 
pour faire connaître au Parlement 
les conditions de la paix. 

M. Pichon, ministre des affaires 
étrangères dit que les préliminaires 
de lia paix seront soumis à la ratifi-
cation du Parlement aussitôt qu'ils 
porteront la signature de toutes les 
parties contractantes. Le Parlement 
ne peut être saisi auparavant .sans 
qu'il y ait. substitution d'autorité. M. 
Pichon pose la question de confiance. 

MM. Renaudel, Franklin-Bouil|lon 
font entendre de vives critiques. M, 
Jean Bon demande la réunion du 
Comité secret. Par 334 voix contre 
166 cette motion est rejetée.; 

Dans l'après-midi, la Chambre re-
prend la discussion de l'interpellation 
Lebey : la clôture des débats est 
votée par 212 voix contre 102. Après 
une vive discussion sur les ordres du 
jour, Vordre du jour de confiance ré-
clamé par le gouvernement est voté 
par 360 voix contre 126. 

Sénat 
Séance du 15 avril 1919 

Le Sénat fixe à vendredi la discus-
sion de l'interpellation sur la politi-
que financière du gouvernement, puis 
il discute les articles du projet relatif 
à la réorganisation judiciaire. Le 
traitement des juges de paix à Paris 
est porté à 11.000 francs, il est aug-
menté en province de 500 francs plus 
une indemnité de charges de famille : 
330 francs jusqu'à 2 enfants et 480 
francs au-dessus de 2 enfants. 

Pas de Comité secret 
Le Gouvernement a été interpellé 

hier sur les moyens qu'il compte 
employer pour faire connaître à la 
Chambre les conditions de paix. 

M. Pichon, au nom du Gouverne-
ment, a refusé de répondre. « C'est 
au moment, a-t-il dit, où les négocia-
lions vont se conclure qu'on lui 
demande de les faire connaître à la 
Chambre. Aucun gouvernement n'y 
pourrait consentir, et il est d'accord 
avec les Alliés pour ne pas le faire. » 

A une grande majorité, la Chambre 
a approuvé le Ministre des affaires 
étrangères. 

A quoi bon, en effet, dire le résultat 
cle négociations qui ne sont pas en-
core terminées. Ce désir de savoir, de 
connaître avant l'heure, éprouvé par 
un certain nombre de députés ne 
s'explique pas. Ces messieurs veulent 
être renseignés avant le peuple de 
France? Mais comme l'a écrit M. 
Clemenceau à un des interpellateurs, 
le peuple de France a le droit de sa-
voir et de connaître le résultat des 
négociations de paix aussitôt que les 
députés. 

Très bonne leçon donnée aux dépu-
tés impatients,'à ceux qui veulent 
être informés avant tout le monde, 
et qui pour avoir leur curiosité satis-
faite ne demandaient rien moins 
qu'une parlotte en Comité secret. 

En Comité secret ? Mais pendant 
la guerre est-ce qu'on n'a pas assez 
abusé de ces cachotteries qui ne 
l'étaient plus, paraît-il, dès le lende-
main même. 

Et ce sont 'es parlementaires dont 
l'habitude est de crier partout et, 
toujours que rien ne doit être caché 
au pays qui, au cours de la séance 
d'hier, demandaient la réunion d'un 
Comité secret. 

S'il y a quelqu'un d'intéressé à con-
naître vite le traité de paix, c'est bien 
le peuple qui attend de la fin des né-
gociations, de la paix, une améliora-
tion très sensible de sa situation éco-
nomique. 

Eh bien, lui, il prend patience, car il 
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a confiance dans le chef du Gouverne-
ment qui a dit un jour : « Nous avons 
gagné la guerre, il s'agit maintenant 
de gagner la paix. » C'est cette paix, 
qu'il faut gagner et ce n'est pasren 
provoquant un tas de discussions 
oiseuses qui ne peuvent qu'indispo-
ser les Alliés, qu'on la gagnera. 

L. B. 

HEROÏSME 
Sous ce titre, un de nos confrères 

parisiens publie le filet suivant : 
« Saluons bien bas Mme Chéramy 

et Mme Chaignon. Ce sont deux fer-
mières de Brou (Eure-et-Loir) qui au 
dernier marché de Châteaudun, ont 
vendu leur beurre au prix de 5 francs 
la livre et leurs œufs à raison de 
3 fr. 25. 

Et pourtant des mercantis tour-
naient autour de Mmes Chéramy «et 
Chaignon en leur offrant des prix 
supérieurs. Les deux fermières n'ont 
pas succombé à la tentation, elles 
nj'ont vouihi prélever sur les denrées 
qu'elles vendaient qu'un honnête et 
normal bénéfice. 

Cette belle conduite leur a valu un 
autographe du sous-préfet de Châ-
teaudun qui leur adresse ses plus cha-
leureuses félicitations. Mais, pourvu 
que M. Boret ne leur envoie pas une 
lettre de blâme) ! » 

Héroïsme, dit notre confrère. Eh ! 
certes, oui : le geste de ces deux fer-
mières, sur un marché où les mar-
chandes sont assaillies par une bande 
de mercantis qui achètent à n'importe 
quel prix les denrées, est un beau 
geste. 

Malheureusement, ce geste-là n'est 
pas apprécié à sa valeur pour deux 
raisons : il est accueilli férocement 
par les autres marchands qui ne veu-
lent céder leurs denrées qu'au prix 
fort. Ils disent : « Bah ! tout ça, 
c est pour ne pas faire comme les 
autres ; c'est pour « se faire voir » 
pour qu'on en parle ! » Et puis les 
acheteur qui profitent de la baisse, 
objectent : « Bah ! si les marchands 
vendent à bas prix, c'est parce que la 
marchandise ne vaut pas davantage-
peut-être elle est de qualité inférieu-
re. Au surplus, ils ont bien assez ga-
gne ! » ° 

Ce n'est pas juste : ei il serait 
heureux que sur tous les marchés 
quelques propriétaires, quelques com-
merçants fissent un pareil geste. S'ils 
m taisaient, ce ne serait pas à perte • 
n se contenteraient d'un bénéfice 
moindre, voilà tout. 

Mais notre confrère a bien raison, 
lorsqu'il écrit, après avoir signalé 
que le sous-préfet de Châteaudun 
avait adressé une lettre de félicita-
lions aux deux fermières précitées • 
« Pourvu que M. Boret ne leur en-
voie pas une /lettre de blâme ! », 

Eh ! Eh ! rions de cette simple 
réflexion : néanmoins, elle n'est dé-
pourvue ni de bons sens, ni de vérité... 

Qu'un commerçant quelconque 
veuille vendre les denrées du Ravi-
taillement à un prix inférieur à ceilui 
qui est fixé par les agents de M. Bo-
ret, ou de l'Administration, il pourra 
attendre ...longtemps les denrées. 

On isjç récriera : « Mais vous con-
fondez : ce sont les marchands qui 
vendraient au-dessus du prix fixé qui 
devraient être rayés de la liste des 
vendeurs administratifs ? » 

il devrait en être ainsi, mais ce 
n'est pas possible : que ce soit à Ca-
hors ou ailleurs, les gros mercantis 
se sont installés, depuis la guerre, 
dans l'administration comme chez 
eux. Ils sont même chez eux : ils font 
la loi. Malheur à qui leur déplaît. 

S'ils commandent ainsi, c'est 
qu'ils ont des titres, des raisons 
peut être. L'avenir le démontrera. 

C'est pourquoi M. Boret, — en 
l'espèce l'administration du ravitail-
lement — qui connaît plus que nous 
les titres, les raisons de ses agents, 
ne dit rien, laisse faire ; et c'est pour-
quoi notre confrère n'a peut-être pas 
tort de croire que les deux fermières 
de Brou qui ont vendu à la baisse leur 
beurre et leurs œufs pourraient bien 
être l'objet d'une sévère réprimande. 

Mais, entre nous, ce que cela leur 

fera ! Elles ont agi selon leur con-
science de braves femmes. Ça leur 
suffit : et puis, ce n'est pas le service 
du ravitaillement qui les paye. Il est 
vrai que ce service a assez payé , et 
paie assez dans chaque départe-
ment ! 

L B. 

Mort au champ d'honneur 
C'est la mort du sous-lieutenant 

Pujol, du 183e d'infanterie, Docteur 
en droit, attaché au Ministère de la 
Justice et dont le père fut Directeur 
des Postes à Cahors. 

Nous sommes à Eton (Marne) le 
24 août 1914. L'ennemi avançant en 
forces supérieures refoule le régi-
ment; la section de mon ancien élève 
reçoit l'ordre de reprendre, coûte que 
coûte, la position perdue. Le jeune 
officier expose à ses hommes l'heure 
critique et le danger certain. Tant 
pis 1 en avant : « Vous* ferez feu 
jusqu'aux extrêmes limites, et moi, 
le dernier, je tirerai dans le tas ». La 
vague allemande approche et les en-
veloppe ; c'en est fait ; la petite trou-
pe, malgré son courage et sa témérité 
est prise. Fidèle à la parole donnée, 
le sous-lieutenant Pujol décharge 
son revolver « dans le tas » et blesse, 
à bout portant, un officier allemand, 
qui lui faitjace. Au moment où 
notre troupe de vaillants était ras-
semblée pour être emmenée prison-
nière, l'Allemand blessé prononce ces 
paroles : Cet officier a voulu tuer un 
officier allemand, il sera tué par un 
officier. Et l'ordre est aussitôt donné. 
Croisant les bras et regardant, lui, 
sans défense, son assassin, notre 
compatriote s'écrie en saluant ses 
compagnons d'armes : « Mes amis, 
je meurs, en brave, et pour la Fran-
ce. » Froidement, l'officier boche dé-
charge son revolver sur son adver-
saire, qui tombe foudroyé. Voilà le 
récit brutal de cet ignoble assassinat. 
Mais, moi qui ai connu Pujol plusieurs 
années au lycée de Cahors, son pro-
fesseur, je me représente tous les 
détails de ce drame en deux actes. 

Enthousiaste, fougueux, brillant, 
dès les bancs du lycée, Pujol aimait 
à rassembler ses camarades, à leur 
faire des conférences, leur exposant 
déjà ses idées générales sur l'écono-
mie politique. 

A la Faculté, il s'était acquis une 
certaine renomméepar son éloquence 
tribunicienne. Or je le vois montrant 
à ses poilus l'ennemi avançant en 
masses profondes, d'un geste" auquel 
on ne résiste pas, les entraînant à la 
mort glorieuse. Et il part, en tête, 
avec une dernière pensée pour les 
siens, mais le mépris du danger dans 
les yeux. 

Puis, le voilà condamné à mort! 
Oh ! comme il est là devant moi, domi-
nant son ennemi de son dédain et au-
réolé déjà de la majesté radieuse du 
martyr. Je meurs en brave ! ce cri a 
dû jaillir de son cœur, éclatant de 
patriotisme et de rage impuissante ! 
Quel tableau, digne d'un artiste, et 
dépeindrel'émotiondesescamarades, 
entourés de baïonnettes, incapables 
de défendre ou de venger ce héros ? 
Il y a des morts qu'on ne pleure pas, 
disait dernièremen t le Président de la 
République ! et il avait raison. Les 
larmes les amoindriraient, les dimi-
nueraient, les humilieraient. Qu'on 
en parle pour les glorifier. Si j'avais 
eu la grande douleur, et le plus grand 
honneur encore d'avoir mon fils im-
molé ainsi pour la France, je voudrais 
souvent me le représenter à ses der-
niers moments. Dans un accès de 
mysticisme patriotique, fermant les 
yeux au monde extérieur je le verrais 
se dresser devant moi, sublime, beau 
comme un Dieu, le regard transfigu-
ré, spiritualisé déjà dans tout son 
être, effleurer le solindignede le por-
ter, le front nimbé de gloire, le souri-
re aux lèvres, et il me semble que j'en 
entendrais s'échapper ses dernières 
paroles : je meurs en brave pour la 
France. 

Vive le sous-lieutenant Pujol ! 
Ant. CHÉRY. 

P. S. Depuisle24aoûtl914,la famil-
le ignorait si et quand son fils avait 
disparu. Dernièrement, seulement, 
elle a su par des prisonniers, les dé-
tails de cette mort glorieuse. 

Service de santé 
MM. Baudru, Gouchan, Fourneau, 

médecins aides-majors de 2e classe 

sont promus au grade de médecin 
aide-major de lre classe à la 17e 

région. 

Enregistrement 
M. Belmause, surnuméraire de 

l'enregistrement dans le Lot est nom-
mé receveur à Malzieu (Lozère). 

Administration préfectorale 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot : 

M. Cazes, sous-chef de division est 
chargé de la direction des services 
annexes ; M. Girma, chef de bureau, 
est nommé sous-chef de division : 
M. Rivière, sous-chef de bureau est 
nommé chef de bureau. Nos félicita-
tions. 

Perception 
M. de Bord, ex-soldat au 63e d'in-

fanterie est nommé percepteur à 
St-Géry. 

Chambre de Commerce 
La Chambre de Commerce de 

Cahors a tenu une réunion générale 
le 1er avril. A cette réunion assistait 
M. Grillon, préfet du Lot. M. Cayla, 
président, lui a souhaité la bienvenue 
et l'a remercié d'avoir bien voulu 
prendre contact avec les membres de 
la Chambre. Puis, M. Cayla adresse 
un souvenir ému à la mémoire de 
trois membres de la Chambre, MM. 
Lacombe, Souladié, Taste, décédés. 

M. le Préfet remercie l'Assemblée 
de l'accueil qu'elle lui a fait et expose 
dans ses grandes lignes le plan géné-
ral de l'œuvre à entreprendre en vue 
du relèvement économique du dépar-
tement. Il préconise la création d'une 
Banque régionale de crédit au petit 
commerce et à la petite industrie à 
qui ne manquent souvent que les 
premiers fonds pour s'établir ou se 
développer. 

La Chambre de Commerce prend 
la décision suivante au sujet de la 
construction de « l'Hôtel de la Cham-
bre de Commerce » qui avait été déci-
dée en 1914. 

« Le plan et le devis qui avaient été 
acceptés par le Ministère en 1914 ne 
seraient pas réalisables aujourd'hui 
dans les mêmes conditions : le terrain 
prévu n'est plus libre et les dépenses 
de construction que le devis évaluait 
à 90.000 fr. devraient être triplées. La 
Chambre de Commerce ne pourrait 
les couvrir que par un emprunt de 
250.000 au 300.000 fr. Dans ces condi-
tions la Chambre cle Commerce dé-
cide à l'unanimité de renoncer au 
projet de faire construire et donne 
mandat ferme avec pleins pouvoirs 
aux membres du bureau qui habitent 
Cahors de rechercher un immeuble à 
acheter dans les meilleures condi-
tions de prix, d'emplacement et d'ap-
propriation. » 

Au sujet de la question relative à 
l'organisation des régions économi-
ques, la Chambre de Commerce de 
Cahors qui est placée dans la 9e ré-
gion dont le centre sera Toulouse, 
demande à êtreplacée dans la 8P région 
dont le centre sera Bordeaux. 

Petites coupures 
Samedi prochain 19 avril, une nou-

velle série de coupures de 1 fr. et de 
0 fr. 50, sera mise en distribution à 
la Banque de France, de 9 h. à 10 h. 
et de 14 h. à 15 h. Le minimum des 
échanges est fixé à 50 fr. pour cha-
cun des deux types. 

En vue de la'difïusion rapide dans 
le public, les gros preneurs (pour 
500 fr. et au-dessus) sont invités à 
se présenter au guichet dès l'ouvertu-
re pour être servis les premiers. 

Le temps 
Quel sale temps! c'est le cri de tout 

le monde et de tous les jours. Depuis 
octobre 1918, la pluie tombe. Par ci 
par là, un jour de soleil, mais le len-
demain, la pluie, toujours la pluie. 

On espérait qu'avril serait clément : 
qu'il nous réserverait du soleil. Avril 
est comme les autres mois, il n'a ap-
porté que de la pluie. 

Les travauxdeschamps sont impos-
siblesàexécuter,les ensemencements 
ne sont pas faits, les récoltes en terre 
souffrent beaucoup. 
j^Et les météorologistes ne prévoient 
pas encore la venue des beaux jours. 
Le printemps nous boude. Les bour-
rasques succèdent aux bourrasques, 
le vent est froid. 

Cependant, un vieux paysan conso-

lait un de ses voisins qui se lamen-
tait sur le « sale temps » que nous 
subissons. 

« Nous sommes dans la lune rous-
se, disait-il, il vaut mieux qu'elle' 
passe en pluie, car en cette saison, 
avec la lune rousse les gelées sont 
toujours à craindre. » 

Consolation si c'en est une : mais la 
pluie tombe toujours ! 

Cambriolage à l'Hôpital 
Un audacieux cambriolage a été 

commis dans la nuit de jeudi, à 
l'Hôpital mixte de notre ville. 

Ce matin, en nettoyant les bureaux 
de l'Economat, le préposé au nettoya-
ge aperçut des paperasses répandues 
sur le parquet et un tiroir d'un bu-
reau ouvert. 

Il avertit le concierge, M. Rigal : 
un rapide examen permit de consta-
ter que le tiroir avait été forcé, et 
qu'une fenêtre ouvrant sur la rue 
Président Wilson était entrebaillée. 

Les cambrioleurs ont grimpé sur 
le rebord de la fenêtre dont ils cassè-
rent un carreau ; après quoi ils 
firent jouer l'espagnolette et péné-
trèrent dans le bureau. 

Dans le tiroir du bureau cambriolé, 
se trouvait une somme de 70 francs 
environ dont sesont emparés les mal-
faiteurs. 

Tout fait supposer que les malfai-
teurs connaissaient les lieux. 

La police enquête. 

Gajarc 
Agression. — Tout dernièrement, M. le 

docteur Vernet fut appelé dans la nuit 
pour aller soigner un habitant de la com-
mune. 

Ne s'étant pas rendu au premier appel, 
les parents du malade le rappelèrent peu 
après. M. le docteur Vernet s'empressa 
alors de les suivre. 

En cours de route, un individu, étranger 
à la commune dont personne n'a pu établir 
l'identité, s'approcha du docteur et. le 
frappa violemment d'un coup de poing en 
pleine figure. 

M. le docteur Vernet aussi brutalement 
attaqué, se défendit énergiquement. Malgré 
sa blessure, M. Vernet se rendit chez le 
malade auquel il donna ses soins. 

Plainte a été déposée à la gendarmerie 
qui a ouvert une enquête. 

Salviac 
Mariage,. — Nous apprenons le prochain 

mariagedeM. le capitaine Gilbert Salanié, 
actuellement en garnison à Meknès (Ma-
roc) natif'de Brunet, commune de Marmi-
niac avec Mademoiselle MargueriteLaver-
gne, fille de notre estimé compatriote 
M. Lavergne. 

Tous nos meilleurs vœux de bonheur 
aux jeunes époux. 

On réclame. —- Nous apprenons _ qu'à 
Cazals ces jours derniers et tout récem-
ment à Dégagnac, communes limitrophes, 
on a reçu et vendu aux populations du 
lard, de la graisse et du jambon d'Améri-
que. 

Ne serait-il pas possiblede s'en procu-
rer à Salviac ? 

Souiiiac 
Secours mutuels. — La Société Saint-

Martin a tenu sa réunion trimestrielle 
dimanche, à deux heures du soir, sous la 
présidence de M. Malvy. 

En raison de l'augmentation des frais 
médicaux et pharmaceutiques, la socié-
té décide de porter la cotisation mensuelle 
à 1 fr. 50. 

M. Félix Soulacroix est nommé visiteur 
en remplacement de M. Toulzac, décédé. 

La Société prononce l'admission comme 
membre participant de M.Léon Veyssière, 
coiffeur âgé de trente ans. 

MM. Auguste Lacroix, minotier, et 
Louis Roque, distillateur, sont admis 
comme membres honoraires. 

La Société leur adresse ses plus sincè-
res remerciements. 

DEPECHES 
Paris, 11 h. 35. 

Retour de Lloyd George 
De Londres : Lloyd George est parti 

ce matin. Il sera à'Paris dans la soi-
rée. 

Assez d'Erzberger ! 
De Zurich : Wolff écrit : Erzberger 

n'est plus qualifié pour conduire les 
négociations de paix avec les puis-
sances auxquelles nous demandons 
une paix cle justice. 

(C'est ta conséquence du pro-
jet, récemment dévoilé par la 
Bavière, préparé en sept. 19V4 
par Erzberger pour ÉCRASER les 
Alliés sous une paix féroce /) 

Ebert a confiance 
De Zurich : On mande de Weimar 

que le Cabinet aurait décidé de trans-
férer le siège de J'Assemblée Nationale 
à Berlin dès septembre prochain. 
Cette décision semble indiquer que le 
gouvernement d'Ebert a la certitude 
de maintenir l'ordre contre les tenta-
tives spartakistes. 

Pillages à Hambourg 
Des pillages ont été commis à Ham-

bourg. 

Lis troubles de Munich 
De Coblenee : Des nouvelles de 

Munich confirment le renversement 
du gouvernement de Hoffmann. Le 
bolcheviste Axel Rod, qui aida à ren-
verser Kerensky, joue un rôle pré-
pondérant dans le nouveau mouve-
ment communiste. Les communica-
tions téléphoniques et la distribution 
électrique sont coupées. 

De Zurich: : Les troupes gouverne-
mentales approchent de Munich où 
elles entreront seulement quand elles 
seront en nombre suffisant. 

Augsbourg s'est rangé du côté 
d'Hoffmann. 

La journée de 8 heures 
Ce matin la Chambre a continué la 

discussion du projet de loi sur la 
journée de 8 heures. 

One protestation française 
De Bâle : On mande de Berlin que 

la Commission allemande de lj'armis-
tice de Spa a fait connaître que, le 
13 avril, la Commission française a 
protesté contre l'arrestation de 3 ba-
teaux par la douane allemande à 
Emnierich, le Rhin étant sous l'auto-
rité du maréchal Foch. 

Mm américains 
De New-York : La grève générale 

des dockers fut décidée hier pour de-
venir effective ce matin. Soixante 
mille hommes y prendront part. La 
navigation se trouvera complètement 
arrêtée. 

Le parti démocratique boche 
De Zurich : Le parti démocratique 

allemand se réunira en Congrès le 
10 juin à Cassel. 

EN HONGRIE 
De Bâle : D'après des voyageurs re-

tour de Budapest, l'intervention de 
l'Entente est attendue impatiemment 
par Vénorme majorité du pays. 

HALLS de rMJMENTATION 
M°ns (l'Importation : LE HAVRE, MARSEILLE, BORDEAUX 

Tente directe au Consommateiir 
de tons Produite Alimentaires 

DEMANDER PRIX COURANT 
50 bis, Rue de la Bourse, LE HAVRE 

ETUDE 
DE -

M° François SÉGUY 
Licencié en droit 

Avoué près le tribunal civil 
de Cahors 

Rue Saint-Pierre, N° 1 

PURGE 
d'hypothèques légales 
1° Par acle passé devant Me 

REY, notaire à Saint-Géry, le 
onze mars mil neuf cent dix-
huit, enregistré, Madame AY-
MARD Julie, sans profession, 
épouse assistée et autorisée de 
Monsieur AUSSET Alexandre 
cultivateur, demeurant ensem-
ble au lieu de Peyrefit, com-
mune'd'Esclauzels, la dite dame 
mariée sons le régime de la 
séparation cle biens conformé-
ment aux articles mille cinq 
cent trente-six et suivants du 
code civil, a acquis de Mon-
sieur AYMARD Firmin, pro-
priétaire cultivaleu» demeu-
rant au lieu et commune 
d'Aujols : 

1« un entier article nature 
terre labourable et bois truffler, 
situé aux lieux dits Peyreflt, 
Lacombe, Bouyrigues, porté au 
plan cadastral cle la commune 
d'Esolauzels sous les numéros 
deux cent soixante-deux, deux 
cent soixante-trois p et deux 
cent soixante-six section B, 
cont'rontantdans son ensemble 
Conquet, la route de Montpe-
zat à Labastide-Murat, vieux 
chemin et l'acquéreur ; cet 
article est coupé en deux par-
ties égales par la route de 
Montpezat à Labastide-Murat ; 

2° un autre entier article 
nalure bois et pâture situé aux 
lieux dits Les Grëzes, Clos de 
Pohtou, porté au plan cadas-
tral de la commune d'Esclau-

zels sous les numéros 277. 27s, 
279 et 230 section B, pour'une 
contenance do trois hectares 
quarante-neuf ares environ, 
confrontant dans son ensemble 
l'acquéreur, vieux chemin, la 
roule d'Arcambal à Saiut-Cirq-
Lapopie, Fréjaville ou Guarn-
gues, les héritiers de Conquet 
ou vieux chemin; cet article 
est coupé eu deux par la route 
de Montpezat a Labastide-Mu-
rat. Ces articles sont la pro-
priété du vendeur pour les 
avoir acquis avec d'autres im-
meubles pendant son mariage, 
cle Conquet Alfred, propriétaire 
à Esclauzels, suivant acte de-
vant Maître BRU, notaire à 
Vaylals, du huit janvier mil 
neuf cent onze, transcrit au 
bureau des hypothèques de 
Cahors le quatre mars cle la 
même année, volume mille 
deux cent ci«quaiïle-six, nu-
méro cinquante-deux. Le dit 
Conquet les avait acquis à suite 
d'expropriation au préjudice de 
la famille AusselJean-Auguste, 
Ausset Alexandre et Vincent 
Marie-Anne, veuve Ausset, 
tous de Peyrefit, à la barre du 
Tribunal civil de Cahors sui-
vant jugement d'adjudication 
du huit novembre mil neuf 
cent dix, enregistré et t ranscrit. 
L'entrée en jouissance est 
fixée au jour de l'acte. Cette 
vente est faite moyennant le 
prix principal do deux mille 
francs, lequel est converti en 
une rente annuelle et viagère 
de deux cents francs que l'ac-
quéreur S'oblige à payer au 
vendeur et à la dame ARMAND 
Julie, Euphrasie épouse de ce 
dernier, tous les ans, terme 
échu, le quinze mars, pour le 
premier terme venir à échéance 
le quinze mars mil neuf (■ont 
dix-neuf. Cette rente payable 
aux dits époux AYMARD-
ARMAND, en leur demeure, 
pendant leur vie et jusqu'à leur 
décès, époque à laquelle elle 
sera éteinte, sans que d'acqué-
reur ait'à payer même le prorata 
du terme alors en COUPS. Au 

décès du dit AYMARD et en 
cas de survie de son épouse, 
la dite rente sera réduite' à 
cent francs par an et servie à 
la veuve jusqu'à son décès. A 
la sûreté d,ù service de la rente, 
les immeubles vendus demeu-
rent, par privilège spécial, 
réserves, affectés et hypothé-
qués, au profit des vendeurs, 
indépendamment de l'action 
résolutoire. Il est convenu que 
l'inscription d'office et toutes 
inscriptions en renouvellement 
seront rédiées sur la produc-
tion d'une expédition cle l'acte 
de décès du dernier mourant 
des crédi-rentiers. Les frais de 
purge d'hypothèque légale se-
ront supportés par l'acquéreur. 

H» Par acte encore retenu 
par le dit Maître Rey le même 
jour onze mars mil neuf cent 
dix-huit, enregistré, la date 
AYMARD Marie-Julie, toujours 
assistée et autorisée cle AUSSET 
Alexandre, son mari, a acquis, 
du môme AYMARD Firmin : 

1» un entier article nature 
maison d'habitation, grange, 
élables, autres bâtisses et 
dépendances, cours, patus, bas-
se-cour, avenues, jardins cl 
puits, le tout contigu, situé au 
lieu dit Peyreflt, porté au plan 
cadastral de la commune d'Es-
clauzels sous le numéro deux 
cent vingt-huit, section A, con-
frontant Gibert, Blatte et l'ac-
quéreur ; 

2° autre article nature terre 
labourable et bois, situé au lieu 
dit Croix, do fer, numéros 667, 
668 et 669, section A du plan de 
la commune d'Esclauzels, pour 
une contenance de un hectare 
quatre-vingt-dix ares quinze 
centiares, confrontant dans son 
ensemble roule de Cahors à 
Saint-Cirq-Lapopie, Courdes-
ses, Lacazeet vieux chemin ; 

3° un autre article terre labou-
rable, vigne et friche situé au 
lieu dit Peyrefit, Bouyrigues, 
Clos de Pontbu, n uméros 222,224, 
225, 227, 2o4, 258, 259, 260, 261, 
264, 265, 267, 269 et 276 section B 

du plan cadastral de ladite 
commune pour une contenance 
de douze hectares quatre-vingts 
ares environ, confrontant dans 
son ensemble Lacaze, Giberl, 
Blanc, Célarié, vieux chemin ci 
le vendeur. Ces articles ont la 
morne origine de propriété que 
ceux vendus par l'acte précé-
demment analysé. L'entrée en 
jouissance est fixée au jour de 
l'acte. Cette vente est laite 
moyennant le prix de Quinze 
cents francs payés à la vue du 
nolaire par ladite dame Ausset 
au vendeur qui le reconnaît cl 
lui en donne quittance. Tous 
frais cle purge d'hypothèques 
légales seront supportés par 
l'acquéreur. 

Copies collationnees de ces 
deux actes cle vente ont été 
déposés au Greffe du Tribunal 
civil de Cahors le premier mai 
mil neuf cent dix-huit, et le 
procès-verbal de dépôt délivre 
par le greffier a été signifié à : 

1» Monsieur le Procureur de 
la République près le Tribunal 
civil de Cahors. 

2» Madame ARMAND Juhe-
Euphrasie, épouse de Monsieur 
AYMARD Firmin. demeurant 
avec lui, à Aujols, canton de 
Lalbenque. 

3» Audit AYMARD Firmin. 
Cette inseriion a pour bul de 

purger les immeubles vendus 
de toute hypothèque légale in-
connue. 

L'avoué soussigné déclare et 
certifie que toutes les forma-
lités exigées, en matière de 
purge d'hypothèques légales 
par le décret du 17 juin 1916, 
ont été remplies et exécutées. 

L'avoué, Signé : F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
mil neuf cent dix-neuf, f» 
ce Reçu : trois francs soi-
xante-quinze, décimes compris. 

Le receveur, Signé : 
PONCHARRAU. 
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INTERROGATOIRE 

Après avoir traité l'accusation 
d'insensée, il semblait maintenant. la 
subir, l'accepter. Il haussait les épau-
les, disant : 

Je n'ai rien à répondre à ça. 
Or, en effet, il ne répondait rien. 

Il était comme épuisé. 
Les coupables seuls peuvent trou-

ver dans leur crime l'énergie voulue 
et la patience pour résister à l'em-
prisonnement. L'innocent, affaibli 
par l'imprévu de Vaceusation, abdi-
que au contraire et laisse douloureu-
sement aller les choses, abattu. 

Rambert en était là. Sa maladie 
croissant, cet état d'anémie ou plu-
tôt de phtisie soudaine s'accentuant 
chaque jour, il s'abandonnait, pour 
ainsi dire, aû courant des fatalités. 

Il n'était pas trop inquiet, sur le 
sort de Jacques: il savait qu'entre les 
msinq d''Artbez l'enfant serait pater-

nellement soigné, aimé. Il n'éprouvait 
même plus la douleur de ne point le 
voir. Il se disait que ces émotions 
faisaient mal au petit être, à cette 
nature aimée de sénsitive. Non. Main-
tenant" c'était à Marthe Hardy qu'il 
pensait, à cet amour entier qu'il l,ui 
avait voué, à cet écroulement méchant 
de tous ses espoirs. Oui, c'était de là, 
c'était de la trahison de cette femme 
que dataient toutes ses misères. 
« Que c'est bête, les femmes !... di-
sait-il. On pouvait être si heureux ! si 
facilement heureux !... Je l'aimais 
tant ! » 

Il s'étonnait lui-même de songer 
encore à cela : mais toute une exis-
tence passe, rapide, devant les yeux 
d|U naufragé qui se noie. 

Et que devenait-elle, Marthe ... 
Allons ! se disait Rambert, ne pen-
sons pas à ça ! autant vaut crever 
comme un chien, tout de suite ! Ça 
fait moins souffrir ! 

Une larme qui brûlait lui venait 
a,ux yeux, la toux sifflait dans, sa poi-
trine. 

— Ça me tuera tout ça, murmu-
rait-il encore. Ah ! au moins que ca 
soit bientôt ! 

L'instruction marchait rapidement. 
Noël n'avait pas choisi d'avocat. On 
lui en nommerait un d'office. Que lui 
importait d'être défendu ? Sa meilleu-
re défense, c'était sa vie même, sa vie 
cj)'ouvrier honnête et résolu. On 
n'avait qu'à interroger les amis, les 
voisins sur son compte. . 

Le portier déposa que le soir du 

jour de l'an, lorsque Rambert était 
sorti de chez lui seul et pour n'y 
plus rentrer, il avait l'air d?un hom-
me qui va faire un mauvais coup. 

Les camarades d'atelier seuls 
n'abandonnaient point Noël. Ils eus-
sent mis la main au feu pour sou-
tenir qu'il était innocent. 

Un matin, comme on le menait de-
vant le juge d'instruction, Rambert, 
très faible, — il avait toussé toute la 
nuit et se tenait à peine debout, — 
remarqua, assis à côté de MT,Dubois 
des Aubrays, et tournant entre ses 
doigts gantés un cigare non allumé, 
un homme qui devait être de haute 
taille, et que Rambert n'avait pas en-
core vu. Un juge d'instruction sup-
plémentaire, sans cloute. 

Celui-là était pourtant vêtu en élé-
gant de club et de turf plutôt qu'en 
magistrat. Il boutonnait élégamment 
sur sa poitrine une sorte de veston, 
sur le collet duquel il avait rabattu 
les deux bouts d une cravate bleue 
négligemment et artistiquement 
nouée. Son pantalon collant, de cou-
leur claire, emboîtait le cou-de-pied 
et la cheville, et deux petits éperons 
d'acier miroitaient aux talons de ses 
bottines vernies. Cet homme pouvait 
avoir trente-huit ou quarante ans. Il 
portait des cheveux noirs divisés 
sur le sommet de la tête, et deux fines 
moustaches se dressaient, cavalière-
ment retroussées à ''espagnol comme 
chez certains personnages de Velas-
quez, sur un visage frais rasé, aux 
reflets énergiques, aux angles presque 

durs. 
De sa main gauche, il tournait en-

tre l'index et le médium, son cigare, 
et fouettait de temps à autre le par-
quet du bout d'une petite cravache 
qu'il tenait de la main droite. Assis, 
il se dandinait et regardait Noël à 
travers les verres d'un pince-nez en 
écaille, qu'il s'était planté devant les 
yeux. 

Rambert, qui n'était plus même 
curieux, se sentait intrigué pourtant 
par la présence de cet inconnu. 
Peut-être aussi n'était-ce que la cu-
riosité qui amenait là cet amateur 
d'émotions. 

L'homme qui était là paraissait 
d'ailleurs assez désireux de voir de 
près l'accusé, et Rambert eût pu re-
marquer fort bien que le cigare et la 
cravache entre les doigts de l'inconnu 
avaient de singuliers petits mouve-
ment fébriles. 

M. Dubois des Aubrays s'était pen-
ché vers son ami et, tout souriant : 

— Vous allez voir, je vous ai pré-
venu, lui disait-il ; on ne feint pas 
plus ^ adroitement que cet homme le 
dégoût et le renoncement, et cela 
pour avoir le droit de mettre la jus-
tice en défaut. 

Et se tournant vers Noël qui, blê-
| me, terriblement amaigri, les yeux 
1 caves, s'était assis devant lui dans 

l'attitude courbée, pénible que le mal 
lui impos it : 

— Rambert, dit-il, je reviens une 
fois encore sur votre interrogatoire. 
Vous persistez à vous dire innocent, 

victime d'une de ces erreurs judiciai-
res qui sont plus rares que ne veulent 
bien le faire croire les détracteurs de 
la justice. Vous persistez ? 

— Je persiste, dit Rambert, à sou-
tenir que je n'ai pas tué ce jeune 
homme. Je crois bien, que je persis-
te ! 

— Et votre système est le même 
toujours ? 

— Je n'ai pas de système, je dis la 
vérité, voilà tout. 

— Ainsi cette femme voilée dans 
les Champs-Elysées ?... 

— M'a dit d'aller à Beaujon et d'at-
tendre. Oui. 

— Ainsi, cet homme que vous avez 
vu prendre le couteau sur la table et 
frapper ?... 

— C'est lui l'assassin, je vous le 
répète. 

— Et vous ne soupçonnez ni, son 
nom, ni sa profession, ni son rang ? 

— Comment voulez-vous que je 
soupçonne ça ? Est-ce que je le con-
nais ? 

— Le reconnaîtriez-vous, seule-
ment ? 

— Oui, dit Rambert, certainement 
oui, si je le voyais ! 

A côté de M. Dubois des Aubrays, 
l'inconnu battait plus rapidement" le 
parquet du bout se sa badine. 

(A suivre). 

BONNE OCCASION 
A vendre 4 paires rie meules el un 

blutoir en bon état. 
S'adresser au bureau du Journal, 

Fumier de cheval à vendre 
S'adresser à M. ROUX, 12, rue Victor-

Hugo. 
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SOCIÉTÉ MINIÈRE en formation 
pour continuer recherches et exploitation 
de gisements métallifères en Auvergne : 
CUIVRE, PLOMB et ANTIMOINE, accep-
terait capitalistes pour aider à la constitu-
tion prochaine d'une importante Société 
Métallurgique pour le traitement des mine-
rais du Centre de la France. Ecrire à 
M. F. LASCROUX, Ingénieur, à Chama-
lières (Puy-de-Dôme). 
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